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Séance du 10 décembre 2020

Le Conseil Municipal, convoqué le 3 décembre 2020, s'est réuni à la
Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour
partie en présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/ (avec vote électronique) : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI,
M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Karima ROCHDI, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE.

Etaient présents en visio-conférence (avec vote électronique) : M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'à la question n° 1 incluse), M. Thierry PETAMENT
(jusqu'à la question n° 31 incluse), Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET,
Mme Marie ZEHAF.

Etaient présents en visio-conférence (sans vote électronique) : M. Hasni ALEM, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Olivier
GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO.

Secrétaire : M. Guillaume BAILLY.

Etaient absents: M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD.

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise
AEBISCHER, Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne
BRAUCHLI à M. Anthony POULIN, Mme Annaïck CHAUVET à M. Benoit CYPRIANI,
M. Cyril DEVESA à M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie ETEVENARD à M. François
BOUSSO, Mme Larine GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, Mme Sadia GHARET
à Mme Aline CHASSAGNE, M. Olivier GRIMAITRE à M. Gilles SPICHER, M. Pierre
Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT (à compter de la question n° 2), M. Damien
HUGUET à M. François BOUSSO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, Mme Laurence MULOT à M. Ludovic FAGAUT, M. Thierry
PETAMENT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n 32), M. Maxime
PIGNARD à Mme Christine WERTHE, Mme Françoise PRESSE à Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, M. Nathan SOURISSEAU
à Mme Claudine CAULET, M. André TERZO à M. Christophe LIME.
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Adhésion au régime d'assurance chômage

Rapporteur : Mme Elise AEBISCHER, Adjointe

Date Avis
Commission n° 1 24/11/2020 Favorable unanime

(2 abstentions)

Résumé : Les collectivités territoriales ont l'obligation de faire bénéficier, en cas de perte involontaire
d'emploi, tous leurs agents des mêmes allocations que celles du secteur privé. A cette fin, elles sont
autorisées à adhérer à titre révocable au régime d'assurance chômage du secteur privé, avec les
mêmes cotisations. Cela permet de simplifier les démarches des allocataires chômage, de raccourcir
les délais d'indemnisation et de réaliser des économies à la Ville de Besançon. Pour cela, un contrat
d'adhésion doit être conclu entre l'URSSAF et la Ville de Besançon.

Les employeurs publics ne sont pas soumis à l'obligation de s'affilier au régime d'assurance chômage.
Pour autant, ils doivent assurer leurs agents contre le risque de perte involontaire d'emploi, en
application de l'article L 351-12 du Code du Travail. Depuis toujours, la Ville de Besançon a opté pour
l'auto-assurance concernant ce risque. C'est donc la Ville qui verse les allocations d'aide au retour à
l'emploi à ses anciens agents contractuels et fonctionnaires qui peuvent y prétendre. De ce fait, elle
est exonérée de la contribution patronale à Pôle Emploi.

Ce mode de gestion complique les démarches administratives pour les allocataires et rallonge leurs
délais d'indemnisation, et cela, pour un coût de service public très élevé (de l'ordre de 900 000 € par
an).

La Ville a toutefois la possibilité de conclure un contrat d'adhésion au régime d'assurance chômage
avec !'URSSAF pour une durée de six ans, renouvelable par tacite reconduction, avec possibilité de
dénonciation un an avant le terme du contrat. Elle verse alors une contribution de 4,05 % de la masse
salariale des agents contractuels, soit 400 000 € par an et Pôle Emploi gère l'instruction des dossiers,
ainsi que les paiements aux allocataires pour le compte de la Ville. Cela ne concerne que les agents
contractuels. La Ville reste ainsi son propre assureur pour les fonctionnaires. C'est le système qui a
été adopté par Grand Besançon Métropole et par le CCAS de Besançon, ce qui permettrait une
harmonisation entre les trois entités.

Il y a toutefois une période de transition assez longue car la Ville doit continuer à payer les allocataires
qu'elle a commencé à indemniser ou qui perdent leur emploi dans les six mois suivant l'adhésion,
jusqu'à épuisement de leurs droits, alors que le versement des contributions à Pôle Emploi a déjà
commencé.

Les prévisions budgétaires montrent un surcoût pendant deux ans, puis des économies progressives
à partir de 2023 pour une économie totale sur six ans estimée à 420 000 €.
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur le principe de l'adhésion au régime d'assurance
chômage à compter du 1% janvier 2021 ;

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer le contrat d'adhésion annexé au
rapport.

Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour: 55
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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